
 

 

  
 

 

 
 

Pôle « Médiation Faune Sauvage » Bilan 2017 LPO Alsace  &  GEPMA 
 
 
Le pôle « Médiation Faune Sauvage (MFS) » est un service de la Ligue pour la Protection des Oiseaux Alsace 
(LPO) et du Groupe d’Etude et de Protection des Mammifères d’Alsace (GEPMA). Créé en mars 2008, il est 
destiné à répondre à toutes les demandes liées à la petite faune sauvage, mammifères et oiseaux sauvages, 
protégés ou non. 
 
 

Le pôle MFS a traité 3641 demandes 
au cours de l’année 2017, 

toutes catégories et espèces 
confondues. 

 
Evolution du nombre de demandes : 

Années 2012 2013 2014 2015 2016 2017 
Nb 1869 2328 2470 3006 2891 3641 

 
 
1. Répartition géographique des demandes 
 
La répartition géographique des demandes reste 
inégale au niveau régional. Le faible pourcentage 
recensé dans le Haut-Rhin (18%) est lié à la 
présence, dans ce département, des Brigades 
Vertes et de l’association Sentinelle Nature Alsace 
(SNA) qui traitent directement de nombreuses 
demandes. 
 
67% des demandes concernaient le Bas-Rhin et 
sur l’ensemble de ces cas, 47% provenaient de 
l’Eurométropole de Strasbourg, ce qui représente 
une part considérable de l’activité du pôle MFS 
dans ce département. L’ensemble des 33 
communes que comptent l’Eurométropole a 
bénéficié du service du pôle MFS. 
 
Enfin, 15% des demandes proviennent des 
départements limitrophes, notamment ceux de la 
Région Grand-Est, une part non négligeable, en 
nette augmentation comparé aux années 

précédentes, et qui coïncide avec la création de 
cette nouvelle grande entité géographique. 
 
2. Catégories d’appels 
 
Les réponses et les conseils sont apportés au cas 
par cas, et si besoin un suivi est effectué dans les 
jours et/ou les semaines qui suivent le premier 
contact. Ces demandes sont classées en 4 
grandes catégories : 
 
⇒ Les demandes d’informations (24 %) 
⇒ Les demandes liées à la destruction d’espèces 

ou leurs milieux (8 %) 
⇒ Les demandes liées à des problématiques de 

cohabitation (20 %) 
⇒ Les demandes liées aux animaux en perdition 

(48 %) 
 
 
3. Espèces concernées 
 
! Oiseaux (75 %) 
 
Exemple de problématique pour laquelle le pôle 

MFS est de plus en plus sollicité : les pics 
 
L’altération de l’habitat naturel des pics 
(déforestation et/ou suppression des arbres 
vieillissants), cumulée à la généralisation de 
l’isolation des bâtiments par l’extérieur, à l’aide de 
polystyrène recouvert de crépis, a offert aux pics 
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de nouvelles opportunités d’installation. Ces 
matériaux présentent en effet des caractéristiques 
particulièrement proches de celles du bois mort : 
rugosité à l’extérieur, fragilité de l’intérieur qui peut 
être facilement creusé tel du bois vermoulu, 
résonnance sonore. 
 

 
 

Les pics s’imitant les uns les autres, le problème 
n’a pas tardé à se répandre. Aussi, le nombre 
d’appels traité par le pôle médiation ne fait 
qu’augmenter année après année : 2014 = 17 
demandes / 2017 = 60 demandes. 
 
Pris de cours par l’évolution rapide de cette 
problématique et par manque d’expérience encore, 
nous sommes limités dans les conseils que nous 
pouvons apporter aux plaignants. Les solutions 
proposées restent complexes et couteuses. 
 

 
 
L’objectif 2018 est de prendre contact avec les 
professionnels du secteur, via les fédérations 
d’artisans et de métiers du bâtiment, afin de les 
sensibiliser à cette problématique et qu’une 
réflexion soit menée en amont (au moment des 
travaux d’isolation des bâtiments notamment). La 
LPO mène également une lutte de longue date 

pour la conservation des arbres vieillissants dans 
les forêts, les jardins et les parcs. 
 
 
! Mammifères (19 %) 
 
Exemple de problématique pour laquelle le pôle 

MFS est de plus en plus sollicité : le blaireau 
 
Pour faire face à la demande, un poste salarié a 
été créé en 2014 pour répondre aux 
problématiques concernant le blaireau d’Europe. 
Des solutions sont ainsi apportées à toutes 
personnes rencontrant un problème de 
cohabitation avec cette espèce (terriers creusés 
dans des digues de protection contre les crues ou 
dans des remblais de voie ferrée, terriers 
présentant un risque pour l’exploitation de 
parcelles de cultures…). 
 
En 2017, 48 demandes concernant le blaireau 
d’Europe ont été traitées. Parmi elles : 
• 29% concernent des terriers au sein de cultures 

(vignes et maïs principalement) et présentent 
un risque pour l’exploitation des parcelles 
(affaissement ou renversement lors du travail 
avec les engins agricoles…).  

• 25% concernent des problèmes de cohabitation 
liés à la présence de blaireaux qui se 
nourrissent sur des pelouses de particuliers, 
engendrant des dégâts qui sont surtout d’ordre 
esthétique. 

• 16% concernent des remblais ou des digues de 
protection contre les crues. Les cas sont 
problématiques en plaine lorsque le milieu ne 
propose pas de solutions de repli pour les 
blaireaux.  

• 16% concernent des problématiques en milieu 
urbain (friches, vides sanitaires, cimetières, 
etc…). 

• Enfin 12% des cas sont liés à des 
dérangements sur des terriers non 
problématiques mais proches des activités 
humaines. 

 
Suivant la demande, une problématique peut 
demander une charge de travail très importante 
(rencontres sur le site avec les acteurs concernés, 
nombreux déplacements sur le terrain pour le suivi 
des mesures mises en place, rédaction des 
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bilans…) ou être facilement réglée par l’apport de 
conseils et d’informations (cas des pelouses). 
 

 
 
En ce qui concerne les terriers de blaireaux 
présents dans les digues de l’Ill, un partenariat a 
démarré en 2015 avec le Conseil Départemental 
du Haut-Rhin et la brigade verte. Il a permis, à 
l’automne 2017, la construction d’un terrier artificiel 
test. D’autres pistes sont en discussion avec le 
Conseil Départemental pour compléter les 
dispositifs existants. 
 
! Autres demandes (6 %) 
 
Ces demandes concernent : 
- la présence d’amphibiens sur des routes non 

protégées en période de migration nuptiale. 
- les demandes d’ordre « général » notamment la 

réglementation en vigueur : défrichage illégal, 
destruction de milieux favorables à des 
espèces menacées (zones humides, pelouses 
calcaires…), taille des haies en dehors des 
périodes autorisées… 

- les problématiques de cohabitation avec des 
espèces d’insectes ou de reptiles… 

 
 
4. Programme d’épidémio-surveillance de la 
rage des chiroptères en France 
 
En termes de santé publique, la rage des 
chiroptères représente un risque difficilement 
appréciable d’autant plus que le virus, rare, 
concerne surtout à ce jour une seule espèce en 
France : Sérotine commune (Eptesicus serotina). 
 
La surveillance de ce virus repose entre autre sur 
la collecte et l’analyse des cadavres de toutes les 
espèces de chauves-souris. Ces analyses 

permettent ainsi d’améliorer les connaissances sur 
la réelle situation épidémiologique. 
Aussi, depuis 17 ans, le GEPMA collabore avec 
l’ANSES (Agence Nationale de SEcurité Sanitaire 
de l’alimentation, de l’environnement et du travail) 
dans le cadre du programme d’épidémio-
surveillance de la rage animale en France. Tous 
les cadavres de chauves-souris récupérés par le 
GEPMA et tous les animaux qui sont morts au 
centre de soins de la LPO Alsace sont donc 
systématiquement envoyés à l’ANSES pour y être 
analysés. 
 
Pour l’année 2017, 120 cadavres (9 espèces 
différentes) ont été recueillis. 
 

 
 
 
5. Bilan 
 
Le pôle MFS vient de terminer sa dixième année 
d’existence. Les résultats présentés ci-dessus 
prouvent tout l’intérêt et l’utilité de ce service, très 
sollicité en Alsace tant par les particuliers (82%) 
que par les professionnels et les collectivités 
(18%). Il est également important de rappeler 
qu’au-delà du service rendu aux personnes, 
l’identification des animaux permet d’améliorer les 
connaissances scientifiques des espèces. 
 
La Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement (DREAL 
Grand-Est) et l’Eurométropole de Strasbourg 
apportent toujours leur soutien au pôle MFS. Qu’ils 
en soient ici largement remerciés. 
Grâce à ces partenariats, la LPO Alsace et le 
GEPMA ont les moyens de répondre aux 
demandes, dans le respect de la réglementation et 
surtout dans l’intérêt de chacun (habitants et 
animaux). 
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6. Communication 
 
Exemples d’articles parus dans la presse en 2017 (quotidiens DNA, L’Alsace, bulletins municipaux…) et qui 
ont permis de mieux faire connaître le service MFS auprès du grand public et des professionnels ou de mieux 
sensibiliser le public à certaines problématiques. 
 
 

 
 

 
 
 

Le pôle MFS remercie tous les bénévoles qui secondent l’équipe salariée 
dans le cadre des actions de protection de la faune sauvage. 


